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Ce module est destiné aux personnes impliquées dans la régénération du couvert forestier au
niveau du paysage. Il présente les principales étapes à suivre dans la planification de la
restauration des forêts et des paysages, dont les décisions concernant les types
d’interventions à mettre en place, les zones où intervenir dans le paysage, et quelle devrait être
l’ampleur de la restauration à entreprendre pour atteindre les objectifs à l’échelle locale et
nationale. Le module passe en revue quelques-unes des technologies et des dispositifs
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http://www.fao.org/sustainable-forest-management/toolbox/modules-alternative/agroforestry/basic-knowledge/fr/
http://www.fao.org/sustainable-forest-management/toolbox/modules-alternative/participatory-approaches-and-tools-in-forestry/basic-knowledge/fr/
http://www.fao.org/sustainable-forest-management/toolbox/modules-alternative/silviculture-and-management-of-planted-forests/basic-knowledge/fr/
http://www.fao.org/sustainable-forest-management/toolbox/modules-alternative/forest-governance/basic-knowledge/fr/
http://www.fao.org/sustainable-forest-management/toolbox/modules-alternative/climate-change-adaptation-and-mitigation/basic-knowledge/fr/
http://www.fao.org/sustainable-forest-management/toolbox/modules-alternative/land-use-planning/basic-knowledge/fr/
http://www.fao.org/sustainable-forest-management/toolbox/modules-alternative/reducing-forest-degradation/basic-knowledge/fr/
http://www.fao.org/sustainable-forest-management/toolbox/modules-alternative/forest-tenure/basic-knowledge/fr/
http://www.fao.org/sustainable-forest-management/toolbox/modules-alternative/forest-restoration/basic-knowledge/fr/
http://www.fao.org/sustainable-forest-management/toolbox/modules-alternative/silviculture-in-natural-forests/basic-knowledge/fr/


Ce module est destiné aux personnes impliquées dans la régénération du couvert forestier au
niveau du paysage. Il présente les principales étapes à suivre dans la planification de la
restauration des forêts et des paysages, dont les décisions concernant les types
d’interventions à mettre en place, les zones où intervenir dans le paysage, et quelle devrait être
l’ampleur de la restauration à entreprendre pour atteindre les objectifs à l’échelle locale et
nationale. Le module passe en revue quelques-unes des technologies et des dispositifs
institutionnels qui seront vraisemblablement nécessaires, ainsi que les aspects financiers.

La restauration des forêts et des paysages (RFP) a pour objectif de valoriser des paysages variés, productifs et multifonctionnels qui
résistent également aux fluctuations économiques et aux changements climatiques. La RFP déplace l’importance accordée à la simple
maximisation du couvert arboré pour s’intéresser au rétablissement de la multifonctionnalité de l’écosystème dans les paysages déjà
dégradés, en s’efforçant d’atteindre un équilibre entre la restauration des services environnementaux et l’amélioration de la capacité
productive de la terre pour l’agriculture, la sylviculture et ses autres utilisations.

La RFP diffère du reboisement au niveau des sites forestiers parce qu’elle vise expressément à restaurer des processus écologiques
comme les cycles hydrologiques et nutritifs, la formation des sols, les dynamiques de la faune sauvage qui fonctionnent ou ne sont
efficaces qu’à une échelle plus grande – ou à l’échelle du paysage. Cela explique que le terme «restauration» soit préféré au terme
«reboisement».

La RFP est bien plus qu’une démarche technique: l’implication des propriétaires fonciers et d’autres parties prenantes aux processus
décisionnels participatifs en fait partie intégrante. Elle fait appel à des démarches collaboratives pour harmoniser les nombreuses décisions
des propriétaires fonciers sur l’utilisation des terres avec l’objectif d’améliorer l’intégrité écologique et les résultats économiques, ainsi que
de renforcer le développement socioéconomique des communautés locales.

Parce que les connaissances et les compétences des personnes sont une ressource importante pour la restauration des paysages, il est
essentiel que les femmes et les hommes puissent y contribuer de manière équitable. L’aménagement du paysage ne sera efficace qu’en
tenant compte des préoccupations des femmes et des hommes. Pourtant, un écart important subsiste encore au niveau des connaissances
car les femmes sont souvent exclues des processus participatifs.

Les approches paysagères font intervenir les propriétaires fonciers, les leaders politiques et d’autres parties prenantes mais peu d’entre
eux sont des femmes. Cela veut dire que les femmes ne peuvent pas participer aux discussions déterminantes alors que l’expérience
montre que la réussite des approches paysagères dépend de la participation active des communautés, du secteur privé et d’autres acteurs,
y compris les femmes.

Les décisions concernant la mise en œuvre de la RFP dépendent nécessairement de l’ampleur et de la nature de la dégradation des terres,
ainsi que des ressources disponibles et des caractéristiques biophysiques des paysages. Elles dépendent également des aspirations et



des besoins des parties prenantes, ainsi que d’un éventail de facteurs sociaux, économiques et environnementaux.

Les personnes qui entreprennent une initiative de RFP devraient se poser les quatre questions clés suivantes:1.
Quelle est l’ampleur de la restauration requise dans un paysage particulier?2.
Quel type de restauration faut-il effectuer pour chaque site?3.
Dans quelles zones faut-il entreprendre ces interventions au niveau du paysage ?4.
Comment devrait être organisé, financé et géré un programme de remise en état?5.

L’ampleur de la restauration
requise dans un paysage dépend de l’étendue et des conditions préalables des terres forestières, des agroécosystèmes et des forêts
naturelles. La RFP n’est pas une question de maximisation du couvert arboré mais de réponse aux besoins en produits forestiers et en
services environnementaux. Elle vise expressément à éviter toute nouvelle dégradation des terres et toute nouvelle perte de forêt naturelle.
Toute zone restaurée devrait faire partie d’une mosaïque d’autres affectations des terres comme, par exemple, l’agriculture. La question qui
devrait être posée est la suivante: «Une forêt peut-elle être régénérée de manière à compléter l’agriculture ou même contribuer à
augmenter la production vivrière, plutôt que d’entrer en concurrence pour accéder à la terre?”

Le type optimal de restauration
pourra varier considérablement à l’intérieur d’un paysage, en adoptant des approches différentes en fonction des zones. Dans certaines
zones, les arbres pourront être plantés en monocultures à vocation commerciale, alors qu’ailleurs des efforts seront entrepris pour remettre
les écosystèmes forestiers originaux en état (une démarche évoquée ici sous le nom de restauration écologique). La combinaison des
activités de restauration à l’intérieur d’un paysage augmentera vraisemblablement la productivité et la fourniture de services
environnementaux tout en répondant aux besoins des personnes qui vivent dans ce paysage. D’autres efforts de restauration peuvent
supposer la réintroduction de quelques essences forestières (mais pas forcément de toutes) qui se trouvaient déjà dans le paysage en
question (souvent qualifiée de remise en état), ou de différentes formes d’agroforesterie. La figure 1 présente une typologie d’interventions
de restauration possibles.

La zone d’intervention
de la RFP est influencée par des considérations comme: l'emplacement des zones les plus dégradées du paysage; les zones du paysage
dans lesquelles la restauration est le plus nécessaire; ou bien s’il serait plus efficace d’éliminer les obstacles qui empêchent le bon
fonctionnement écologique. Parmi les exemples de zones à fort impact, on trouve: les pentes abruptes érodées; les zones riveraines; les
corridors entre les vestiges de forêts naturelles et les zones tampons autour des parcelles boisées résiduelles. La zone d’intervention sera
vraisemblablement aussi influencée par des facteurs sociaux ou démographiques, des facteurs économiques comme l’accès aux marchés
(déterminant pour la rentabilité des produits issus des zones remise en état), et des priorités locales, sous-nationales ou nationales.

La planification et l’organisation
d’une initiative de RFP est plus complexe que la restauration ou la remise en état d’un site forestier. La RFP a une dimension politique car
elle opère souvent entre différentes circonscriptions politiques (par ex. limites des administrations locales) et car elle a des répercussions
sur la production vivrière et les produits ligneux, ainsi que sur la fourniture de services environnementaux comme la qualité de  l’eau ou le
stockage du carbone, et la satisfaction des besoins récréatifs et culturels. Les interventions de RFP qui ont pour objectif de changer la
nature et la composition des paysages en mosaïque risquent vraisemblablement d’avantager quelques propriétaires fonciers et d’en
désavantager d’autres. Les parties prenantes autres que les propriétaires fonciers, comme les utilisateurs des eaux en aval qui
bénéficieraient d’une meilleure qualité de l’eau, peuvent aussi être concernés par les résultats des interventions de RFP. Le meilleur moyen
de s’assurer que les décisions sur la gestion de l’utilisation du territoire – y compris les décisions relatives à la RFP – soient acceptables
pour le plus grand nombre de parties prenantes est de faire intervenir ces partes prenantes dans le processus décisionnel. Les acteurs de
la RFP devront concilier les objectifs sous-nationaux ou nationaux (par ex. la protection des bassins versants ou la conservation de la
biodiversité) avec les priorités des communautés locales et des propriétaires fonciers individuels. Il faudra donc vraisemblablement trouver
une combinaison judicieuse entre planification et gestion descendante et ascendante.

La restauration des forêts et des paysages (RFP) a pour objectif de valoriser des paysages variés, productifs et multifonctionnels qui
résistent également aux fluctuations économiques et aux changements climatiques. La RFP déplace l’importance accordée à la simple
maximisation du couvert arboré pour s’intéresser au rétablissement de la multifonctionnalité de l’écosystème dans les paysages déjà
dégradés, en s’efforçant d’atteindre un équilibre entre la restauration des services environnementaux et l’amélioration de la capacité
productive de la terre pour l’agriculture, la sylviculture et ses autres utilisations.

La RFP diffère du reboisement au niveau des sites forestiers parce qu’elle vise expressément à restaurer des processus écologiques



comme les cycles hydrologiques et nutritifs, la formation des sols, les dynamiques de la faune sauvage qui fonctionnent ou ne sont
efficaces qu’à une échelle plus grande – ou à l’échelle du paysage. Cela explique que le terme «restauration» soit préféré au terme
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augmenter la production vivrière, plutôt que d’entrer en concurrence pour accéder à la terre?”
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vraisemblablement aussi influencée par des facteurs sociaux ou démographiques, des facteurs économiques comme l’accès aux marchés
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La planification et l’organisation
d’une initiative de RFP est plus complexe que la restauration ou la remise en état d’un site forestier. La RFP a une dimension politique car
elle opère souvent entre différentes circonscriptions politiques (par ex. limites des administrations locales) et car elle a des répercussions
sur la production vivrière et les produits ligneux, ainsi que sur la fourniture de services environnementaux comme la qualité de  l’eau ou le
stockage du carbone, et la satisfaction des besoins récréatifs et culturels. Les interventions de RFP qui ont pour objectif de changer la
nature et la composition des paysages en mosaïque risquent vraisemblablement d’avantager quelques propriétaires fonciers et d’en
désavantager d’autres. Les parties prenantes autres que les propriétaires fonciers, comme les utilisateurs des eaux en aval qui
bénéficieraient d’une meilleure qualité de l’eau, peuvent aussi être concernés par les résultats des interventions de RFP. Le meilleur moyen
de s’assurer que les décisions sur la gestion de l’utilisation du territoire – y compris les décisions relatives à la RFP – soient acceptables
pour le plus grand nombre de parties prenantes est de faire intervenir ces partes prenantes dans le processus décisionnel. Les acteurs de
la RFP devront concilier les objectifs sous-nationaux ou nationaux (par ex. la protection des bassins versants ou la conservation de la
biodiversité) avec les priorités des communautés locales et des propriétaires fonciers individuels. Il faudra donc vraisemblablement trouver
une combinaison judicieuse entre planification et gestion descendante et ascendante.

Cadre des solutions pour la RFP

Figure 1. Typologie illustrée des possibles interventions de restauration dans différents
contextes.

Source : Maginnis et al. (2014).
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In more depth

Contexte général

Des activités de reboisement importantes ont été menées au cours du siècle dernier dans le but de créer des ressources en bois d’œuvre
pour l’industrie, mais deux changements importants sont en cours. Le premier concerne le but du reboisement: plutôt que de simplement
produire des produits forestiers comme le bois d’oeuvre, le reboisement cible de plus en plus la fourniture de services
environnementaux(1). Le second changement concerne l’échelle: dans le passé, le reboisement été considéré une responsabilité nationale;
récemment, par contre, la très vaste superficie de terre dégradée à travers le monde a poussé les organismes internationaux à solliciter
des programmes ambitieux de restauration au niveau mondial. En même temps, il est de plus en plus reconnu que les agriculteurs
individuels et d’autres petits exploitants peuvent jouer un rôle important dans le reboisement d’une partie ou de toutes leurs terres – en plus
du rôle précédemment dévolu aux gouvernements et aux sociétés.

Le changement de cap et d’échelle signifie que les méthodologies de reboisement utilisées pendant les 100 dernières années pour créer
des ressources en bois d’oeuvre et d’industrie ne seront pas nécessairement appropriées à l’avenir. Il existe un besoin croissant de bois
d’oeuvre, de sécurité alimentaire, d’eau propre, de conservation de la biodiversité, de perspectives culturelles et récréatives, et de lutte
contre la pauvreté. Les efforts de reboisement doivent donc tenir compte de tous ces facteurs vis-à-vis du changement climatique, qui aura
probablement des répercussions importantes sur les modes de gestion des paysages.

(1) Dans ce module, le terme «reboisement» est utilisé pour décrire le processus de rétablissement du couvert arboré sur des terres
déboisées par d’autres activités, comme l’agriculture, et non pas le processus sylvicole de régénération des forêts après les normales
opérations de récolte.

L’importance de la restauration des forêts et des paysages

La RFP diffère d’autres stratégies de reboisement à grande échelle parce qu’elle fait intervenir une vaste gamme de méthodes de
reboisement au sein d’un paysage en mosaïque, et qu’elle cherche explicitement de rétablir les fonctionnalités clés de l’écosystème ainsi
que de réaliser des objectifs multiples à l’échelle du paysage. La stratégie de reboisement utilisée sur un site donné dépend des conditions
et des objectifs socioéconomiques et environnementaux locaux. La RFP d’un paysage donné peut comporter des combinaisons de
plantations homogènes et hétérogènes, des forêts établies par régénération naturelle, et une meilleure gestion des forêts naturelles et
semi-naturelles existantes. La RFP est un moyen de concilier la production de produits forestiers économiquement utiles avec les
avantages de la conservation, parce qu’il est plus facile de trouver des compromis à l’échelle du paysage que sur un site unique.

Principes et démarches essentielles pour la mise en œuvre de la RFP

La RFP est forcément le résultat d’un processus de planification. Elle repose sur l’idée générale selon laquelle il existe une variété de
parties prenantes légitimes (qui ne sont pas toutes des propriétaires fonciers), qui doivent parvenir à une vision partagée de la restauration
du paysage. L’encadré plus bas énonce les principes du processus de planification de la RFP.

Contexte général

Des activités de reboisement importantes ont été menées au cours du siècle dernier dans le but de créer des ressources en bois d’œuvre
pour l’industrie, mais deux changements importants sont en cours. Le premier concerne le but du reboisement: plutôt que de simplement
produire des produits forestiers comme le bois d’oeuvre, le reboisement cible de plus en plus la fourniture de services
environnementaux(1). Le second changement concerne l’échelle: dans le passé, le reboisement été considéré une responsabilité nationale;
récemment, par contre, la très vaste superficie de terre dégradée à travers le monde a poussé les organismes internationaux à solliciter
des programmes ambitieux de restauration au niveau mondial. En même temps, il est de plus en plus reconnu que les agriculteurs
individuels et d’autres petits exploitants peuvent jouer un rôle important dans le reboisement d’une partie ou de toutes leurs terres – en plus
du rôle précédemment dévolu aux gouvernements et aux sociétés.

Le changement de cap et d’échelle signifie que les méthodologies de reboisement utilisées pendant les 100 dernières années pour créer
des ressources en bois d’oeuvre et d’industrie ne seront pas nécessairement appropriées à l’avenir. Il existe un besoin croissant de bois
d’oeuvre, de sécurité alimentaire, d’eau propre, de conservation de la biodiversité, de perspectives culturelles et récréatives, et de lutte
contre la pauvreté. Les efforts de reboisement doivent donc tenir compte de tous ces facteurs vis-à-vis du changement climatique, qui aura
probablement des répercussions importantes sur les modes de gestion des paysages.

(1) Dans ce module, le terme «reboisement» est utilisé pour décrire le processus de rétablissement du couvert arboré sur des terres
déboisées par d’autres activités, comme l’agriculture, et non pas le processus sylvicole de régénération des forêts après les normales



opérations de récolte.

L’importance de la restauration des forêts et des paysages

La RFP diffère d’autres stratégies de reboisement à grande échelle parce qu’elle fait intervenir une vaste gamme de méthodes de
reboisement au sein d’un paysage en mosaïque, et qu’elle cherche explicitement de rétablir les fonctionnalités clés de l’écosystème ainsi
que de réaliser des objectifs multiples à l’échelle du paysage. La stratégie de reboisement utilisée sur un site donné dépend des conditions
et des objectifs socioéconomiques et environnementaux locaux. La RFP d’un paysage donné peut comporter des combinaisons de
plantations homogènes et hétérogènes, des forêts établies par régénération naturelle, et une meilleure gestion des forêts naturelles et
semi-naturelles existantes. La RFP est un moyen de concilier la production de produits forestiers économiquement utiles avec les
avantages de la conservation, parce qu’il est plus facile de trouver des compromis à l’échelle du paysage que sur un site unique.

Principes et démarches essentielles pour la mise en œuvre de la RFP

La RFP est forcément le résultat d’un processus de planification. Elle repose sur l’idée générale selon laquelle il existe une variété de
parties prenantes légitimes (qui ne sont pas toutes des propriétaires fonciers), qui doivent parvenir à une vision partagée de la restauration
du paysage. L’encadré plus bas énonce les principes du processus de planification de la RFP.

Principes servant à concilier la restauration des forêts avec l’agriculture, la conservation de la nature, et d’autres utilisations
concurrentes des terres

Identifier toutes les parties prenantes: La plupart des paysages ont plusieurs parties prenantes, qui auront vraisemblablement des
valeurs et des aspirations différentes. Il faudrait donc s’efforcer d’identifier ces parties prenantes et de les faire participer aux négociations. 

Trouver des points de départ répondant à un intérêt commun: Les négociations entre les planificateurs et les parties prenantes doivent
se fonder sur la confiance et des objectifs communs. 

Clarifier les droits et les responsabilités: Les droits et les responsabilités de toutes les parties prenantes devront être reconnus et
acceptés par toutes les parties; l’accès à un système de justice équitable est nécessaire pour le règlement des désaccords. 

Chercher des formes productives de restauration: La RFP doit être rentable pour les personnes qui la mettent en œuvre, et il sera peut-
être nécessaire de mettre en place des mécanismes de financement (afin d’indemniser, par exemple, les propriétaires fonciers pour les
services environnementaux qu’ils rendent). 

Favoriser la résilience: Il faudra mettre en place des mesures de détection précoce des risques et des menaces qui favorisent une
réaction pour que les systèmes sociaux et écologiques puissent faire face aux perturbations et les surmonter.

Développer des processus négociés et transparents: La RFP sera plus efficace si elle est développée de manière transparente et
qu’elle est négociée de manière équitable, ce qui requiert une vision générale partagée ainsi que des structures de gouvernance légitimes
du point de vue de toutes les parties prenantes.

Renforcer les capacités des parties prenantes: Les parties prenantes peuvent avoir besoin d’aide pour renforcer leurs capacités à
participer efficacement et pour endosser leurs rôles et leurs responsabilités.

Travailler à plusieurs échelles: Le contexte et l’échelle sont importants et doivent être pris en considération lors de la planification.

Rechercher la multifonctionnalité: Les paysages peuvent produire une vaste gamme de biens ou de services environnementaux et
privilégier différentes valeurs. Des compromis seront généralement nécessaires, toutefois, pour concilier les méthodes de gestion des
besoins, des préférences et des aspirations des différentes parties prenantes.

Entreprendre un suivi-évaluation de type participatif et convivial: L’information provenant de différentes sources devrait être mise en
commun de manière transparente pour faciliter l’apprentissage mutuel, ainsi que pour établir et maintenir la confiance.

Appliquer la formation continue et la gestion adaptative: Les environnements changent dans le temps et dans l’espace; la gestion
adaptative est donc nécessaire pour faire face aux événements écologiques et économiques inattendus.  

Source: Based on Sayer (et al.) 2013.



Les éléments de base de l’approche de la RFP
sont énoncés plus bas. Bien qu’elle soit décrite comme une succession d’étapes, dans la pratique, cette approche est un processus continu
de gestion adaptative.

1.       Développement d’une vision territoriale du problème et du champ d’application de la restauration des forêts

Cette étape implique de rassembler et de partager des données biophysiques et socioéconomiques importantes sur le paysage et sur ses
modes d’utilisation. Cela peut inclure des informations sur les utilisations actuelles des terres, le couvert végétal naturel (y compris les sites
à valeur de biodiversité élevée), et les zones soumises au déboisement présentant des possibilités de repousse naturelle des arbres et de
reboisement par plantation. D’autres informations importantes pourraient renvoyer à la propriété des terres (y compris dans les cas de
différends sur la propriété), aux zones dans lesquelles l’agriculture est secondaire ou la dégradation importante, et à la réussite ou non de
précédentes mesures de reboisement, de régénération naturelle, d’agroforesterie et d’agriculture de conservation. Les tendances récentes
des prix des terres et des cultures pourraient être utiles pour repérer, par exemple, des sites sur lesquels les coûts d’opportunité du
reboisement sont bas ou en diminution.

2.       Participation des parties prenantes pour identifier les possibilités

Cette étape implique de réunir les parties prenantes pour identifier comment et où la restauration des forêts peut être utile, et pour élaborer
des scénarios de restauration des paysages. Parmi les parties prenantes, on compte: les propriétaires fonciers et les communautés
locales; les utilisateurs d’eau en aval; les industries dépendantes des ressources forestières; les résidents des villes voisines; les
administrations municipales, sous-nationales et nationales; et les organisations de la société civile. Toutes ces différentes parties prenantes
devraient être réunies pour partager les informations de contexte et analyser les moyens de mener une RFP dans différentes parties du
paysage, ainsi que les partenariats et les compromis que cela impliquerait. Les représentants des administrations et des organisations non
gouvernementales seront vraisemblablement en mesure de conseiller sur les méthodologies, sur les marchés potentiels des biens
forestiers et des services environnementaux, ainsi que sur les sources d’aide financière. Les propriétaires fonciers seront probablement les
mieux placés pour indiquer dans quelles zones les coûts d’opportunité sont les plus bas et quels sont les besoins en matière de paiements
compensatoires.

3.       Prise de décisions et établissement des priorités

Parmi les parties prenantes, il y aura probablement une vaste gamme de points de vue différents sur les possibilités de restauration, sur
l’importance relative des différents facteurs économiques, sociaux et environnementaux en jeu, et sur les priorités d’action de la RFP.  Pour
reconnaître et concilier ces différences, il faudra peut-être créer de nouvelles institutions de planification ou de gestion – ou bien modifier
les institutions existantes – et entamer un processus décisionnel participatif assez long.

4.       Mise en œuvre

La mise en œuvre peut commencer lorsqu’un accord a été trouvé sur les futures possibilités de restauration. Celui-ci peut survenir
plusieurs années après l’initiation du processus, et l’accord peut être modifié au fil du temps à la lumière de l’expérience acquise et du suivi
des bénéfices écologiques, sociaux et économiques.

5.     Suivi-évaluation et gestion adaptative

Étant donné la nature dynamique des paysages et de leurs écosystèmes interconnectés, la RFP doit être flexible, fondée sur l’expérience
et les informations disponibles. Les événements inattendus (comme la difficulté d’appareiller les espèces aux sites; les carences en
substances nutritives; l’apparition de maladies, de ravageurs ou d’incendies de forêt) doivent être détectés et la stratégie de RFP modifiée
en conséquence. Il pourrait aussi y avoir des changements d’attitude parmi les parties prenantes, et certains intervenants pourraient
s’enthousiasmer pour la RFP tandis que d’autres moins. Ces changements pourraient survenir dans des circonstances économiques et
politiques qui influent sur le processus de RFP.

Le programme de suivi-évaluation devrait permettre de cerner ces problèmes et de mettre au point des réactions. Le suivi-évaluation peut
être coûteux, et le programme devra donc être soigneusement conçu. Un programme de suivi-évaluation  trop ambitieux sera
vraisemblablement difficile à maintenir, tandis qu’un programme de suivi-évaluation superficiel pourrait fournir des informations
insuffisantes. La meilleure forme de suivi-évaluation est celle qui génère des réponses à des questions spécifiques. Le tableau 1 donne des
exemples de questions auxquelles un programme de suivi-évaluation devrait tenter d’apporter une réponse; ce tableau ne se veut pas
définitif, et la nature de tout programme de suivi-évaluation devrait refléter les objectifs et les circonstances locaux.



Tableau 1. Exemples de questions auxquelles un programme de suivi-évaluation de la restauration des forêts et des paysages
devrait tenter de répondre
Objectif Questions pertinentes
Mise en œuvre du plan de
restauration des forêts et des
paysages (RFP)

Le programme de restauration est mis en œuvre comme planifié?
Les zones de repousse forestière naturelle sont protégées?
Les jeunes plants sont protégés des mauvaises herbes, des herbivores et des incendies?
Les taux de survivance et de croissance sont acceptables pour toutes les espèces végétales
plantées?

Concrétisation des résultats
fonctionnels

Les forêts naturelles restantes sont protégées?
La RFP limite l’érosion des sols (relativement aux zones non boisées)?
La RFP améliore la qualité de l’eau et les débits en saison sèche?
Les populations d’espèces sauvages indigènes sont conservées, et ces espèces sont en
mesure de se déplacer dans le paysage entre les parcelles boisées?

Amélioration des moyens
d’existence comme
conséquence du plan de RFP

La RFP a eu des répercussions sur la production agricole?
La production vivrière des ménages est stable (ou même en hausse)?
Les revenus des ménages sont en hausse?
Les prix des terres sont stables, en baisse ou en hausse?
Les biens forestiers et les services environnementaux génèrent des revenus pour les
ménages?

Les systèmes de
gouvernance pour soutenir la
RFP restent en vigueur 

Toutes les parties prenantes continuent d’appuyer la RFP?
Les groupes/institutions de planification de la RFP sont viables et la communauté continue
d’accepter leurs décisions?
Les procédures de règlement des litiges sont en place?
Les organismes gouvernementaux et leur personnel appuient la RFP (notamment ceux qui
opèrent au niveau local)?
L’appui et le financement extérieurs de la RFP sont encore nécessaires ou bien cette
dépendance est en diminution?

Il existe de nombreux outils pour déterminer l’état de dégradation des paysages, identifier les possibilités de restauration, et contrôler le
déroulement de la RFP (voir Outils).

Questions clés et domaines d’action
Comment identifier les possibilités et les priorités en matière de restauration

La plupart des paysages agricoles contiennent des mosaïques de terres productives et moins productives; parmi ces dernières, certaines
sont secondaires pour l’agriculture. Lesquelles de ces terres moins productives ou secondaires devraient donc être ciblées par la
restauration? Comment peut-on établir un ordre de priorité? Faudrait-il accorder la priorité à une colline érodée ou à un habitat faunique en
retrait? Ces décisions dépendront en partie de la bonne volonté des propriétaires fonciers à entreprendre la remise en état de leurs terres,
et la fixation des priorités devra également prendre en compte des facteurs tels que les coûts et les avantages de la restauration dans des
localités particulières, l’équité, ou des considérations pratiques. Le meilleur moyen de résoudre des questions complexes sur la RFP est de
faire intervenir toutes les parties prenantes pertinentes dans le processus décisionnel.

Quelles sont les conditions préalables nécessaires à la restauration?

La RFP est plus réalisable lorsqu’elle apporte des avantages aux propriétaires fonciers, mais plusieurs facteurs peuvent contrecarrer ces
avantages et limiter son attrait. Il peut s’agir de l’absence de régimes fonciers, de subventions agricoles promouvant les pratiques actuelles,
de limitations sur la récolte et la vente de produits forestiers, de taxes et de redevances excessives sur le transport des produits forestiers
vers les marchés. L’absence de débouchés pour les services environnementaux pourrait aussi représenter un obstacle. Le meilleur moyen
d’encourager les propriétaires fonciers à participer est d’éliminer ces obstacles, ce qui permettrait aux cultivateurs de profiter directement
des avantages et renforcerait la reconnaissance de l’arboriculture (et d’autres pratiques de la RFP) en tant qu’outil légitime et important
d’aménagement des terres.

Des mesures d’incitations positives sont parfois nécessaires pour induire un changement. Ces mesures peuvent comporter, entre autres,
d’apporter des informations et des connaissances sur la sylviculture ou les débouchés commerciaux (par ex. pour les produits forestiers
ligneux et non-ligneux, ou les services environnementaux), et de favoriser l’accès aux marchés. Dans certains cas, il sera probablement
nécessaire de fournir des incitations matérielles, comme des semis gratuits ou des subventions en espèce, afin d’encourager l’adoption des
pratiques de RFP et d’aider les propriétaires fonciers jusqu’à ce qu’ils puissent tirer des avantages commerciaux de leur travail.

Quels cadres institutionnels et quels aspects de gouvernance peuvent faciliter la RFP?

http://www.fao.org/sustainable-forest-management/toolbox/modules-alternative/forest-and-landscape-restoration/tools/fr/


La RFP se différencie des nombreux programmes de reboisement à vaste échelle précédents parce qu’elle intéresse nécessairement
plusieurs parties prenantes, qui pourraient avoir des objectifs très variés (et donc des niveaux d’intérêt différents). Les institutions devront
vraisemblablement fonctionner à différentes échelles et dans différents secteurs pour concilier les points de vue ou les aspirations des
parties prenantes et assurer la complémentarité des activités de RFP avec d’autres objectifs nationaux.

Il faudra sans doute mettre en place une plateforme nationale multipartite, ou autre structure institutionnelle, qui ferait partie d’un organisme
forestier ou environnemental. Cette plateforme devrait regrouper des représentants de secteurs tels que l’agriculture, les ressources en
eau, la conservation des ressources naturelles, la finance et la foresterie, ainsi que des représentants d’organisations communautaires
nationales et du secteur privé importantes. Elle aurait pour fonction de s’assurer que toute les activités de RFP complètent et renforcent
d’autres objectifs nationaux, comme la sécurité alimentaire et de l’eau, la lutte contre la pauvreté, la conservation des ressources, et le
développement industriel. La plateforme pourrait également servir à canaliser les fonds vers les praticiens de terrain. Au Guatemala, par
exemple, une table ronde sur la RFP a facilité un processus participatif qui a permis de développer la stratégie nationale de RFP et qui
contribue désormais à la mise en œuvre de cette stratégie.

Des institutions complémentaires locales de planification seront aussi probablement nécessaires et devraient intéresser, par exemple, les
organismes gouvernementaux ainsi que les organisations de producteurs, de conservation et communautaires. A cet effet, il faudra mettre
en place des mécanismes qui relient les organismes nationaux aux organismes locaux pour garantir leur complémentarité, s’assurer que
les objectifs nationaux soient réalisés et fournir des informations qui renseignent les politiques nationales. Il sera peut-être nécessaire de
renforcer les capacités pour permettre aux groupes communautaires de participer pleinement aux activités de ces institutions.

Les institutions peuvent attirer l’élite politique ou administrative, et il sera donc très important de s’assurer que les membres de ces
organismes sont vraiment représentatifs de toutes les parties prenantes et qu’ils ont un poids véritable. Des mesures de résolution des
conflits dans et entre les institutions devront être adoptées pour faciliter la mise en commun de l’information entre les institutions
fonctionnant au niveau national, sous-national ou local et pour qu’elles rendent compte aux électeurs de leurs décisions et leurs actions. 

Technologies et stratégies pour la mise en œuvre de la RFP
Deux technologies doivent être prises en compte pour la RFP. La première concerne le type de restauration requis pour produire des
produits forestiers et des services environnementaux. La seconde concerne les méthodes selon lesquelles les parties prenantes sont
informées des possibilités offertes par la RFP et des contraintes liées à sa mise en œuvre dans différentes parties du paysage.

Les cinq stratégies de base pour rétablir le couvert forestier sont les suivantes (voir aussi la figure 1):

Restauration des forêts dégradées existantes – en minimisant les perturbations comme l’exploitation forestière non réglementée,1.
les incendies de forêt, ou le pacage, et en accélérant la récupération avec des plantations d’enrichissement ou des coupes de
dégagement.
Promotion de la régénération naturelle des terres déboisées précédemment agricoles – en excluant, par exemple, les perturbations2.
comme les incendies de forêt et le pacage, en protégeant la repousse à partir des banques de semences du sol et des vielles
souches, et en enrichissant les nouvelles forêts avec des plants d’espèces de choix.
Plantation d’essences forestières en monoculture – comportant des espèces à croissance rapide commercialement attrayantes, il3.
s’agit généralement de la solution de restauration la plus facile à gérer. Les plantations d’arbres en monoculture sont récoltées et
reboisées à des intervalles réguliers; elles peuvent offrir certains services environnementaux (comme le stockage du carbone) mais
elles sont moins en mesure d’en fournir d’autres (comme des habitats pour la faune sauvage). Elle peuvent, en outre, représenter
une solution budgétaire rémunératrice pour les propriétaires fonciers, notamment pour ceux qui ont accès aux marchés industriels
des produits forestiers (les scieries ou les usines de cellulose).
Cultures pluri espèces – comportant le rétablissement d’espèces originales en même temps que certaines espèces exotiques (un4.
processus que l’on qualifie parfois de remise en état). Cette solution est uniquement efficace lorsque les sites sont tellement
dégradés que les espèces originales ne peuvent pas se rétablir toutes seules ou que le rétablissement écologique est exclu pour
des raisons financières. Cette stratégie peut rétablir de nombreuses fonctions écologiques, et être attrayante pour les propriétaires
fonciers qui souhaitent développer des systèmes agroforestiers ou des plantations multi espèces de bois d'oeuvre pour diversifier
la gamme de biens et de services environnementaux qu'ils produisent et élargir le champ des opportunités commerciales en
réduisant les risques économiques.
Rétablissement écologique – pour lequel toutes les espèces originales (arbres et autres plantes) sont rétablies avec l’objectif ultime5.
de rétablir l’écosystème original. Cette solution se base sur des parcelles de forêt naturelle existante dans le paysage qui servent
de point de référence écologique et de source de graines ou de faune sauvage. C’est souvent la solution privilégiée pour les zones
de paysage où la conservation de la biodiversité est l’objectif primaire.

Le tableau 2 présente une synthèse des capacités de chacune de ces solutions à fournir des biens et des services environnementaux sur



des sites avec ou sans couvert forestier. Pour plus de détails, consulter le module Restauration et remise en état des forêts.

Plusieurs formes d’agroforesterie peuvent avoir un rôle majeur dans les programmes de RFP (voir le module Agroforesterie). En général,
l’agroforesterie comporte une faible densité d’arbres et sa contribution à la restauration du couvert forestier n’est pas toujours significative.
Cependant, certaines pratiques agroforestières, comme celles qui concernent l’enrichissement des zones en friche ou d’autres formes de
régénération naturelle des forêts, sont très proches de la restauration des forêts.

Les cinq stratégies décrites plus haut peuvent être utilisées pour les mêmes paysages en mosaïque. Chacune d’entre elles suppose une
connaissance approfondie des espèces et des caractéristiques du site, la restauration écologique étant probablement l’approche la plus
coûteuse parce qu’elle requiert souvent des interventions de gestion considérables (bien qu’elle soit parfois réalisable à un prix relativement
bas si la régénération naturelle des forêts est encore possible). La recherche scientifique et l’expérimentation menées par les propriétaires
fonciers individuels dans l’exploitation peuvent contribuer au développement des technologies appropriées.

Tableau 2. Types d’interventions pour le rétablissement du couvert forestier pouvant être utilisés dans la restauration des forêts
et des paysages

Type d’intervention Situation écologique
Capacité à fournir des biens
(par ex. bois d’oeuvre)

Capacité à fournir des
services écologiques

Restauration des forêts
dégradées existantes

Potentiellement apte à conserver une
grande partie du biote original;
autosuffisante. 

Élevée Élevée

Régénération naturelle
des terres déboisées

La capacité de rétablir le biote original
dépend du niveau de dégradation*;
autosuffisante. 

Modérée à élevée Élevée

Plantation en
monoculture

La récolte périodique signifie que
seulement quelques espèces originales
de biotes sont rétablies. Replantation
périodique nécessaire.

Élevée Varie et dépend de la
longueur de la rotation;
souvent limitée 

Plantations de plusieurs
espèces

Peut inclure quelques biotes originaux
uniquement; pourrait inclure des
espèces exotiques; peut être
autosuffisante.

Modérée à élevée; plus
adaptée pour les bois
d’oeuvre à valeur élevée
plutôt que pour les biens
comme le bois à cellulose.

Modérée à élevée

Restauration écologique Rétablissement de la trajectoire de
succession précédente; autosuffisante.

Généralement limitée Élevée

* Dépend aussi de l’âge et du contexte paysager (surtout en fonction de la distance avec les sources de graines dans les forêts naturelles).

La RFP doit privilégier des méthodes efficaces d’information et de participation des parties prenantes aux décisions, par exemple, sur les
zones de terre à restaurer et sur les moyens à mettre en oeuvre. Certaines parties prenantes peuvent demander des analyses quantitatives
des solutions de RFP, alors que d’autres favorisent des outils plus visuels et des exemples pratiques. Dans le premier cas, il faudra utiliser
des modèles informatisés et des bases de données sur, par exemple, la topographie, les sols, la végétation, la biodiversité, et le cadastre.
Certains modèles exploitent également des données économiques comme les prix des cultures et des terres pour générer des estimations
des coûts et des bénéfices (bien qu’il soit difficile de quantifier le prix des prestations environnementales). À ce jour, peu de modèles ont
été directement utilisés pour générer des plans d’occupation des sols à l’échelle du paysage, et leur valeur principale est probablement
celle d’aider les décideurs à analyser les répercussions de scénarios de RFP concurrents.

Lorsqu’on ne dispose pas d’importantes bases de données, comme c’est le cas dans plusieurs pays en développement, les outils visuels
ou les modèles simples peuvent être plus utiles pour animer le débat sur les formes d’occupation des terres. Ceux-ci peuvent inclure
notamment:

De simples cartes montrant le contexte géographique dans lequel la restauration pourrait avoir lieu.
Des «cartes riches», dessinées par les parties prenantes sur la base des connaissances locales, qui montrent les zones revêtant
une importance au niveau local et qui indiquent les possibilités de restauration.
Des photographies aériennes ou des images satellite qui montrent les modes actuels d’utilisation des terres.
Des modèles tridimensionnels (en argile, par exemple) du paysage, avec les affectations existantes des sols peintes sur la surface
du modèle.
Des simples modèles de simulation «jetables» créés pour des situations ou des paysages spécifiques avec l’aide des parties
prenantes locales. Ces modèles permettent d’identifier les points de départ ou de levier et peuvent être utilisés pour analyser les
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répercussions des différents scénarios.
Des zones de démonstration dans lesquelles les choix de restauration sont développés à l’échelle opérationnelle. Ces zones
peuvent se situer dans une gamme de sites présentant, par exemple, une fertilité des sols, une altitude ou un niveau de
dégradation différents.

Voir aussi le module Approches et outils participatifs pour la GDF.

Participation du secteur privé
Dans la plupart des paysages, les modèles de propriété foncière imposent une restauration qui fait intervenir le secteur privé. Certains
propriétaires fonciers seront peut-être disposés à participer à la RFP parce qu’ils estiment qu’ils bénéficieront directement (avec leurs
familles) de la vente de produits forestiers ou de services environnementaux. Dans d’autres cas, les propriétaires fonciers seront peut-être
disposés à participer en raison des bénéfices indirects qu’ils en tireront: la restauration des paysages peut, par exemple, aider à protéger
les cultures agricoles commerciales de l’érosion rendant ainsi la production plus durable. Les grandes entreprises foncières seront
vraisemblablement attirées par la RFP parce que la repousse naturelle ou les zones de forêts plantées empêchent l’érosion des pentes
plus fortes ou servent de pare-feu. Leur participation dans la RFP reflète leur volonté d’aider à conserver la biodiversité et à améliorer les
moyens d’existence locaux, contribuant donc à la bonne réputation des entreprises. Mais l’étendue de l’implication du secteur privé
dépendra du cadre politique et institutionnel établit par les gouvernements, ainsi que des obligations juridiques des propriétaires fonciers.
La participation du secteur privé est souvent le fruit d’une précédente recherche financée par le gouvernement pour réduire les risques
économiques et sylvicoles, ce qui rend l’investissement plus attrayant pour le secteur privé.

Financement
Le reboisement industriel traditionnel s’appuie souvent sur des sources de financement uniques (gouvernement ou entreprise). La RFP
devrait quant à elle s’appuyer sur une variété de sources de financement, dont quelques-unes correspondent à des marchés (pour créer de
nouveaux avoirs privés) et d’autres proviennent de sources non commerciales (pour créer des biens ou services d’importance publique). Le
financement public est souvent capital dans l’élaboration des projets de RFP, mais les marchés peuvent pousser les propriétaires fonciers
à entreprendre une restauration.

Le bois d’oeuvre est le principal produit qui a encouragé le reboisement dans le passé, mais les marchés s’intéressent de plus en plus aux
services environnementaux (souvent appelés mécanismes de «paiement pour services environnementaux» ou «compensations pour
services environnementaux»). L’établissement et l’approvisionnement de ces marchés peut représenter un défi car il est difficile de
coordonner les activités de restauration entre propriétaires fonciers et que, dans certains cas, les utilisateurs sont réticents à payer pour
ces prestations. Il est aussi parfois difficile d’attribuer des paiements pour services environnementaux générés proportionnellement aux
contributions de chaque propriétaire foncier.

Souvent, par ailleurs, les marchés ne suffisent pas à financer la RFP, et des subventions ou des incitations financières ciblées sont parfois
nécessaires pour faire face aux coûts d’opportunité. Quelques-unes de ces subventions proviennent du gouvernement mais l’aide
internationale au développement, acheminée par des organisations gouvernementales et non gouvernementales, joue également un rôle
important.

Les fonds pour l’environnement (comme les fonds forestiers nationaux ou le Fonds vert pour le climat) peuvent constituer des sources
importantes de financement des RFP. Il en existe plusieurs, avec des champs géographiques d’application et des objectifs de placement
différents, et leurs capitaux proviennent d’une vaste gamme de sources – privées, publiques, nationales ou internationales – et d’une
combinaison de celles-ci. Plusieurs fonds pour l’environnement sont à court terme, en revanche, par rapport aux périodes à long terme
habituellement associées à la RFP.

Les fonds d’impact (fonds qui veulent atteindre le triple résultat financier, environnemental et social) sont en passe de devenir de gros
investisseurs dans la RFP. Tel est le cas, par exemple, de l’EcoBusiness Fund, du Moringa Partnership, de l’Althelia Climate Fund, et du
Permian Global. Cliquer ici pour un aperçu détaillé des fonds d’impact existants.

Les nouveaux outils de financement comme les plateformes de financement participatif sont d’autres moyens pour obtenir des fonds pour
la RFP. Stand for Trees et Mirlo Positive Nature sont deux exemples de plateformes de financement participatif.

La création d’évènements  permettant aux investisseurs de rencontrer les développeurs et les promoteurs de projets peut également jouer
un rôle essentiel dans la promotion du financement durable de la RFP.

Les responsables des politiques publiques des pays développés et des pays en développement, à tous les niveaux (national, régional,
local), ont la possibilité de jouer un rôle de premier plan dans le financement de la RFP. Ils peuvent en effet, même s’ils ne contrôlent pas

http://www.fao.org/sustainable-forest-management/toolbox/modules/participatory-approaches-and-tools-in-forestry/basic-knowledge/fr/
http://www.fao.org/3/a-i5174e.pdf
https://standfortrees.org/en/
http://mirlo.co/


les capitaux privés, faciliter la mobilisation des ressources en prenant un certain nombre de mesures, notamment les suivantes:

Intégrer la RFP dans les budgets de l’État et les fonds d’investissement publics, et protéger ces instruments financiers contre les
effets négatifs sur les paysages ;
Mobiliser des fonds d’aide publique au développement (APD) pour la RFP (comme donateur ou bénéficiaire) et adapter le large
éventail d’instruments de l’aide publique à cet effet ;
Élaborer des systèmes de suivi des dépenses consacrées à la RFP et des mécanismes de collecte de données sur les coûts et les
avantages des investissements dans ce domaine ;
Concevoir, adapter et mettre en oeuvre des mécanismes de financement locaux et nationaux innovants pour la RFP, par exemple
des fonds locaux et nationaux pour les forêts, des instruments de microfinancement et des lignes de crédit dans les banques
publiques et privées ;
Utiliser ces instruments de financement pour mettre en oeuvre des systèmes publics d’incitation (mécanismes de rémunération des
services écosystémiques) et coupler ces systèmes avec des investissements dans les chaînes de valeur durables pour mettre en
place une stratégie à long terme de financement autonome ;
Renforcer les relations avec le secteur privé, en particulier des fonds d’investissement d’impact pionniers et d’autres initiatives
novatrices telles que les fonds à multiples niveaux qui peuvent bénéficier de l’appui des gouvernements et des institutions
publiques
Investir dans le capital humain au niveau des paysages pour créer un groupe de défenseurs locaux (entreprises locales, opérateurs
privés, administrations, etc.) capables d’inciter des investisseurs à s’intéresser à la RFP
Élaborer un cadre juridique et réglementaire qui favorise la «volonté d’investir» et encourage les investisseurs à investir dans la
RFP ;
Mettre en place des mécanismes de réduction des risques pour que les investisseurs investissent davantage dans la RFP ;
Établir des partenariats et des alliances aux niveaux local, national, sous-régional, régional et international et contribuer à des
initiatives internationales en faveur de la RFP ;
Déclarer que la RFP est une solution commune d’adaptation au climat et d’atténuation de ses effets, cibler les finances pour le
climat, et plaider pour qu’on donne une place à cette activité dans des instruments en matière de changement climatique tels que le
Fonds pour l’adaptation et le Fonds vert pour le climat.

Vulgarisation et renforcement des capacités
Tout type de reboisement peut constituer une solution novatrice d’occupation des terres dans de nombreux paysages agricoles, surtout
dans la mesure où les propriétaires fonciers ont depuis toujours pris part au déboisement. Il faudra probablement faire appel à des
forestiers vulgarisateurs pour promouvoir cette idée et renforcer les capacités des propriétaires fonciers à établir des arbres et à en tirer des
avantages. Mais les propriétaires fonciers peuvent aussi avoir besoin d’aide pour reconnaître les rôles joués par les autres parties
prenantes et tirer profit de leur participation dans les institutions locales de gestion de la RFP. En même temps, de nombreux fonctionnaires
et organismes gouvernementaux devront recevoir une formation pour reconnaître le rôle joué par d’autres parties prenantes et comprendre
que la RFP ne doit pas être imposée par un processus descendant mais qu’elle doit être participative.

Les agriculteurs, c'est-à-dire la majorité des propriétaires fonciers et, dans les pays en développement, principalement des petits
exploitants, devraient être les cibles principales des processus de sensibilisation. La forme la plus efficace de s’assurer que les agriculteurs
veulent participer à la RFP est d’intégrer des messages sur l’amélioration de la productivité aux messages sur la gestion durable des terres.

Les deux circuits habituellement utilisés pour s’adresser aux agriculteurs sont les agents de vulgarisation et les fermes-écoles. Il est crucial
de s’assurer que les agents de vulgarisation agricole souhaitent et peuvent introduire ou sous-tendre les technologies de RFP, qu’ils
pourraient par ailleurs considérer comme ne relevant pas de leurs domaines de compétences. Les fermes-écoles sont utilisées pour former
les agriculteurs aux pratiques agricoles et ont donc la possibilité de diffuser les technologies de RFP.

Principes servant à concilier la restauration des forêts avec l’agriculture, la conservation de la nature, et d’autres utilisations
concurrentes des terres

Identifier toutes les parties prenantes: La plupart des paysages ont plusieurs parties prenantes, qui auront vraisemblablement des
valeurs et des aspirations différentes. Il faudrait donc s’efforcer d’identifier ces parties prenantes et de les faire participer aux négociations. 

Trouver des points de départ répondant à un intérêt commun: Les négociations entre les planificateurs et les parties prenantes doivent
se fonder sur la confiance et des objectifs communs. 

Clarifier les droits et les responsabilités: Les droits et les responsabilités de toutes les parties prenantes devront être reconnus et



acceptés par toutes les parties; l’accès à un système de justice équitable est nécessaire pour le règlement des désaccords. 

Chercher des formes productives de restauration: La RFP doit être rentable pour les personnes qui la mettent en œuvre, et il sera peut-
être nécessaire de mettre en place des mécanismes de financement (afin d’indemniser, par exemple, les propriétaires fonciers pour les
services environnementaux qu’ils rendent). 

Favoriser la résilience: Il faudra mettre en place des mesures de détection précoce des risques et des menaces qui favorisent une
réaction pour que les systèmes sociaux et écologiques puissent faire face aux perturbations et les surmonter.

Développer des processus négociés et transparents: La RFP sera plus efficace si elle est développée de manière transparente et
qu’elle est négociée de manière équitable, ce qui requiert une vision générale partagée ainsi que des structures de gouvernance légitimes
du point de vue de toutes les parties prenantes.

Renforcer les capacités des parties prenantes: Les parties prenantes peuvent avoir besoin d’aide pour renforcer leurs capacités à
participer efficacement et pour endosser leurs rôles et leurs responsabilités.

Travailler à plusieurs échelles: Le contexte et l’échelle sont importants et doivent être pris en considération lors de la planification.

Rechercher la multifonctionnalité: Les paysages peuvent produire une vaste gamme de biens ou de services environnementaux et
privilégier différentes valeurs. Des compromis seront généralement nécessaires, toutefois, pour concilier les méthodes de gestion des
besoins, des préférences et des aspirations des différentes parties prenantes.

Entreprendre un suivi-évaluation de type participatif et convivial: L’information provenant de différentes sources devrait être mise en
commun de manière transparente pour faciliter l’apprentissage mutuel, ainsi que pour établir et maintenir la confiance.

Appliquer la formation continue et la gestion adaptative: Les environnements changent dans le temps et dans l’espace; la gestion
adaptative est donc nécessaire pour faire face aux événements écologiques et économiques inattendus.  

Source: Based on Sayer (et al.) 2013.

Les éléments de base de l’approche de la RFP
sont énoncés plus bas. Bien qu’elle soit décrite comme une succession d’étapes, dans la pratique, cette approche est un processus continu
de gestion adaptative.

1.       Développement d’une vision territoriale du problème et du champ d’application de la restauration des forêts

Cette étape implique de rassembler et de partager des données biophysiques et socioéconomiques importantes sur le paysage et sur ses
modes d’utilisation. Cela peut inclure des informations sur les utilisations actuelles des terres, le couvert végétal naturel (y compris les sites
à valeur de biodiversité élevée), et les zones soumises au déboisement présentant des possibilités de repousse naturelle des arbres et de
reboisement par plantation. D’autres informations importantes pourraient renvoyer à la propriété des terres (y compris dans les cas de
différends sur la propriété), aux zones dans lesquelles l’agriculture est secondaire ou la dégradation importante, et à la réussite ou non de
précédentes mesures de reboisement, de régénération naturelle, d’agroforesterie et d’agriculture de conservation. Les tendances récentes
des prix des terres et des cultures pourraient être utiles pour repérer, par exemple, des sites sur lesquels les coûts d’opportunité du
reboisement sont bas ou en diminution.

2.       Participation des parties prenantes pour identifier les possibilités

Cette étape implique de réunir les parties prenantes pour identifier comment et où la restauration des forêts peut être utile, et pour élaborer
des scénarios de restauration des paysages. Parmi les parties prenantes, on compte: les propriétaires fonciers et les communautés
locales; les utilisateurs d’eau en aval; les industries dépendantes des ressources forestières; les résidents des villes voisines; les
administrations municipales, sous-nationales et nationales; et les organisations de la société civile. Toutes ces différentes parties prenantes
devraient être réunies pour partager les informations de contexte et analyser les moyens de mener une RFP dans différentes parties du
paysage, ainsi que les partenariats et les compromis que cela impliquerait. Les représentants des administrations et des organisations non
gouvernementales seront vraisemblablement en mesure de conseiller sur les méthodologies, sur les marchés potentiels des biens
forestiers et des services environnementaux, ainsi que sur les sources d’aide financière. Les propriétaires fonciers seront probablement les
mieux placés pour indiquer dans quelles zones les coûts d’opportunité sont les plus bas et quels sont les besoins en matière de paiements
compensatoires.



3.       Prise de décisions et établissement des priorités

Parmi les parties prenantes, il y aura probablement une vaste gamme de points de vue différents sur les possibilités de restauration, sur
l’importance relative des différents facteurs économiques, sociaux et environnementaux en jeu, et sur les priorités d’action de la RFP.  Pour
reconnaître et concilier ces différences, il faudra peut-être créer de nouvelles institutions de planification ou de gestion – ou bien modifier
les institutions existantes – et entamer un processus décisionnel participatif assez long.

4.       Mise en œuvre

La mise en œuvre peut commencer lorsqu’un accord a été trouvé sur les futures possibilités de restauration. Celui-ci peut survenir
plusieurs années après l’initiation du processus, et l’accord peut être modifié au fil du temps à la lumière de l’expérience acquise et du suivi
des bénéfices écologiques, sociaux et économiques.

5.     Suivi-évaluation et gestion adaptative

Étant donné la nature dynamique des paysages et de leurs écosystèmes interconnectés, la RFP doit être flexible, fondée sur l’expérience
et les informations disponibles. Les événements inattendus (comme la difficulté d’appareiller les espèces aux sites; les carences en
substances nutritives; l’apparition de maladies, de ravageurs ou d’incendies de forêt) doivent être détectés et la stratégie de RFP modifiée
en conséquence. Il pourrait aussi y avoir des changements d’attitude parmi les parties prenantes, et certains intervenants pourraient
s’enthousiasmer pour la RFP tandis que d’autres moins. Ces changements pourraient survenir dans des circonstances économiques et
politiques qui influent sur le processus de RFP.

Le programme de suivi-évaluation devrait permettre de cerner ces problèmes et de mettre au point des réactions. Le suivi-évaluation peut
être coûteux, et le programme devra donc être soigneusement conçu. Un programme de suivi-évaluation  trop ambitieux sera
vraisemblablement difficile à maintenir, tandis qu’un programme de suivi-évaluation superficiel pourrait fournir des informations
insuffisantes. La meilleure forme de suivi-évaluation est celle qui génère des réponses à des questions spécifiques. Le tableau 1 donne des
exemples de questions auxquelles un programme de suivi-évaluation devrait tenter d’apporter une réponse; ce tableau ne se veut pas
définitif, et la nature de tout programme de suivi-évaluation devrait refléter les objectifs et les circonstances locaux.

Tableau 1. Exemples de questions auxquelles un programme de suivi-évaluation de la restauration des forêts et des paysages
devrait tenter de répondre
Objectif Questions pertinentes
Mise en œuvre du plan de
restauration des forêts et des
paysages (RFP)

Le programme de restauration est mis en œuvre comme planifié?
Les zones de repousse forestière naturelle sont protégées?
Les jeunes plants sont protégés des mauvaises herbes, des herbivores et des incendies?
Les taux de survivance et de croissance sont acceptables pour toutes les espèces végétales
plantées?

Concrétisation des résultats
fonctionnels

Les forêts naturelles restantes sont protégées?
La RFP limite l’érosion des sols (relativement aux zones non boisées)?
La RFP améliore la qualité de l’eau et les débits en saison sèche?
Les populations d’espèces sauvages indigènes sont conservées, et ces espèces sont en
mesure de se déplacer dans le paysage entre les parcelles boisées?

Amélioration des moyens
d’existence comme
conséquence du plan de RFP

La RFP a eu des répercussions sur la production agricole?
La production vivrière des ménages est stable (ou même en hausse)?
Les revenus des ménages sont en hausse?
Les prix des terres sont stables, en baisse ou en hausse?
Les biens forestiers et les services environnementaux génèrent des revenus pour les
ménages?

Les systèmes de
gouvernance pour soutenir la
RFP restent en vigueur 

Toutes les parties prenantes continuent d’appuyer la RFP?
Les groupes/institutions de planification de la RFP sont viables et la communauté continue
d’accepter leurs décisions?
Les procédures de règlement des litiges sont en place?
Les organismes gouvernementaux et leur personnel appuient la RFP (notamment ceux qui
opèrent au niveau local)?
L’appui et le financement extérieurs de la RFP sont encore nécessaires ou bien cette
dépendance est en diminution?

Il existe de nombreux outils pour déterminer l’état de dégradation des paysages, identifier les possibilités de restauration, et contrôler le
déroulement de la RFP (voir Outils).

http://www.fao.org/sustainable-forest-management/toolbox/modules-alternative/forest-and-landscape-restoration/tools/fr/


Questions clés et domaines d’action
Comment identifier les possibilités et les priorités en matière de restauration

La plupart des paysages agricoles contiennent des mosaïques de terres productives et moins productives; parmi ces dernières, certaines
sont secondaires pour l’agriculture. Lesquelles de ces terres moins productives ou secondaires devraient donc être ciblées par la
restauration? Comment peut-on établir un ordre de priorité? Faudrait-il accorder la priorité à une colline érodée ou à un habitat faunique en
retrait? Ces décisions dépendront en partie de la bonne volonté des propriétaires fonciers à entreprendre la remise en état de leurs terres,
et la fixation des priorités devra également prendre en compte des facteurs tels que les coûts et les avantages de la restauration dans des
localités particulières, l’équité, ou des considérations pratiques. Le meilleur moyen de résoudre des questions complexes sur la RFP est de
faire intervenir toutes les parties prenantes pertinentes dans le processus décisionnel.

Quelles sont les conditions préalables nécessaires à la restauration?

La RFP est plus réalisable lorsqu’elle apporte des avantages aux propriétaires fonciers, mais plusieurs facteurs peuvent contrecarrer ces
avantages et limiter son attrait. Il peut s’agir de l’absence de régimes fonciers, de subventions agricoles promouvant les pratiques actuelles,
de limitations sur la récolte et la vente de produits forestiers, de taxes et de redevances excessives sur le transport des produits forestiers
vers les marchés. L’absence de débouchés pour les services environnementaux pourrait aussi représenter un obstacle. Le meilleur moyen
d’encourager les propriétaires fonciers à participer est d’éliminer ces obstacles, ce qui permettrait aux cultivateurs de profiter directement
des avantages et renforcerait la reconnaissance de l’arboriculture (et d’autres pratiques de la RFP) en tant qu’outil légitime et important
d’aménagement des terres.

Des mesures d’incitations positives sont parfois nécessaires pour induire un changement. Ces mesures peuvent comporter, entre autres,
d’apporter des informations et des connaissances sur la sylviculture ou les débouchés commerciaux (par ex. pour les produits forestiers
ligneux et non-ligneux, ou les services environnementaux), et de favoriser l’accès aux marchés. Dans certains cas, il sera probablement
nécessaire de fournir des incitations matérielles, comme des semis gratuits ou des subventions en espèce, afin d’encourager l’adoption des
pratiques de RFP et d’aider les propriétaires fonciers jusqu’à ce qu’ils puissent tirer des avantages commerciaux de leur travail.

Quels cadres institutionnels et quels aspects de gouvernance peuvent faciliter la RFP?

La RFP se différencie des nombreux programmes de reboisement à vaste échelle précédents parce qu’elle intéresse nécessairement
plusieurs parties prenantes, qui pourraient avoir des objectifs très variés (et donc des niveaux d’intérêt différents). Les institutions devront
vraisemblablement fonctionner à différentes échelles et dans différents secteurs pour concilier les points de vue ou les aspirations des
parties prenantes et assurer la complémentarité des activités de RFP avec d’autres objectifs nationaux.

Il faudra sans doute mettre en place une plateforme nationale multipartite, ou autre structure institutionnelle, qui ferait partie d’un organisme
forestier ou environnemental. Cette plateforme devrait regrouper des représentants de secteurs tels que l’agriculture, les ressources en
eau, la conservation des ressources naturelles, la finance et la foresterie, ainsi que des représentants d’organisations communautaires
nationales et du secteur privé importantes. Elle aurait pour fonction de s’assurer que toute les activités de RFP complètent et renforcent
d’autres objectifs nationaux, comme la sécurité alimentaire et de l’eau, la lutte contre la pauvreté, la conservation des ressources, et le
développement industriel. La plateforme pourrait également servir à canaliser les fonds vers les praticiens de terrain. Au Guatemala, par
exemple, une table ronde sur la RFP a facilité un processus participatif qui a permis de développer la stratégie nationale de RFP et qui
contribue désormais à la mise en œuvre de cette stratégie.

Des institutions complémentaires locales de planification seront aussi probablement nécessaires et devraient intéresser, par exemple, les
organismes gouvernementaux ainsi que les organisations de producteurs, de conservation et communautaires. A cet effet, il faudra mettre
en place des mécanismes qui relient les organismes nationaux aux organismes locaux pour garantir leur complémentarité, s’assurer que
les objectifs nationaux soient réalisés et fournir des informations qui renseignent les politiques nationales. Il sera peut-être nécessaire de
renforcer les capacités pour permettre aux groupes communautaires de participer pleinement aux activités de ces institutions.

Les institutions peuvent attirer l’élite politique ou administrative, et il sera donc très important de s’assurer que les membres de ces
organismes sont vraiment représentatifs de toutes les parties prenantes et qu’ils ont un poids véritable. Des mesures de résolution des
conflits dans et entre les institutions devront être adoptées pour faciliter la mise en commun de l’information entre les institutions
fonctionnant au niveau national, sous-national ou local et pour qu’elles rendent compte aux électeurs de leurs décisions et leurs actions. 

Technologies et stratégies pour la mise en œuvre de la RFP
Deux technologies doivent être prises en compte pour la RFP. La première concerne le type de restauration requis pour produire des
produits forestiers et des services environnementaux. La seconde concerne les méthodes selon lesquelles les parties prenantes sont



informées des possibilités offertes par la RFP et des contraintes liées à sa mise en œuvre dans différentes parties du paysage.

Les cinq stratégies de base pour rétablir le couvert forestier sont les suivantes (voir aussi la figure 1):

Restauration des forêts dégradées existantes – en minimisant les perturbations comme l’exploitation forestière non réglementée,1.
les incendies de forêt, ou le pacage, et en accélérant la récupération avec des plantations d’enrichissement ou des coupes de
dégagement.
Promotion de la régénération naturelle des terres déboisées précédemment agricoles – en excluant, par exemple, les perturbations2.
comme les incendies de forêt et le pacage, en protégeant la repousse à partir des banques de semences du sol et des vielles
souches, et en enrichissant les nouvelles forêts avec des plants d’espèces de choix.
Plantation d’essences forestières en monoculture – comportant des espèces à croissance rapide commercialement attrayantes, il3.
s’agit généralement de la solution de restauration la plus facile à gérer. Les plantations d’arbres en monoculture sont récoltées et
reboisées à des intervalles réguliers; elles peuvent offrir certains services environnementaux (comme le stockage du carbone) mais
elles sont moins en mesure d’en fournir d’autres (comme des habitats pour la faune sauvage). Elle peuvent, en outre, représenter
une solution budgétaire rémunératrice pour les propriétaires fonciers, notamment pour ceux qui ont accès aux marchés industriels
des produits forestiers (les scieries ou les usines de cellulose).
Cultures pluri espèces – comportant le rétablissement d’espèces originales en même temps que certaines espèces exotiques (un4.
processus que l’on qualifie parfois de remise en état). Cette solution est uniquement efficace lorsque les sites sont tellement
dégradés que les espèces originales ne peuvent pas se rétablir toutes seules ou que le rétablissement écologique est exclu pour
des raisons financières. Cette stratégie peut rétablir de nombreuses fonctions écologiques, et être attrayante pour les propriétaires
fonciers qui souhaitent développer des systèmes agroforestiers ou des plantations multi espèces de bois d'oeuvre pour diversifier
la gamme de biens et de services environnementaux qu'ils produisent et élargir le champ des opportunités commerciales en
réduisant les risques économiques.
Rétablissement écologique – pour lequel toutes les espèces originales (arbres et autres plantes) sont rétablies avec l’objectif ultime5.
de rétablir l’écosystème original. Cette solution se base sur des parcelles de forêt naturelle existante dans le paysage qui servent
de point de référence écologique et de source de graines ou de faune sauvage. C’est souvent la solution privilégiée pour les zones
de paysage où la conservation de la biodiversité est l’objectif primaire.

Le tableau 2 présente une synthèse des capacités de chacune de ces solutions à fournir des biens et des services environnementaux sur
des sites avec ou sans couvert forestier. Pour plus de détails, consulter le module Restauration et remise en état des forêts.

Plusieurs formes d’agroforesterie peuvent avoir un rôle majeur dans les programmes de RFP (voir le module Agroforesterie). En général,
l’agroforesterie comporte une faible densité d’arbres et sa contribution à la restauration du couvert forestier n’est pas toujours significative.
Cependant, certaines pratiques agroforestières, comme celles qui concernent l’enrichissement des zones en friche ou d’autres formes de
régénération naturelle des forêts, sont très proches de la restauration des forêts.

Les cinq stratégies décrites plus haut peuvent être utilisées pour les mêmes paysages en mosaïque. Chacune d’entre elles suppose une
connaissance approfondie des espèces et des caractéristiques du site, la restauration écologique étant probablement l’approche la plus
coûteuse parce qu’elle requiert souvent des interventions de gestion considérables (bien qu’elle soit parfois réalisable à un prix relativement
bas si la régénération naturelle des forêts est encore possible). La recherche scientifique et l’expérimentation menées par les propriétaires
fonciers individuels dans l’exploitation peuvent contribuer au développement des technologies appropriées.

Tableau 2. Types d’interventions pour le rétablissement du couvert forestier pouvant être utilisés dans la restauration des forêts
et des paysages

Type d’intervention Situation écologique
Capacité à fournir des biens
(par ex. bois d’oeuvre)

Capacité à fournir des
services écologiques

Restauration des forêts
dégradées existantes

Potentiellement apte à conserver une
grande partie du biote original;
autosuffisante. 

Élevée Élevée

Régénération naturelle
des terres déboisées

La capacité de rétablir le biote original
dépend du niveau de dégradation*;
autosuffisante. 

Modérée à élevée Élevée

Plantation en
monoculture

La récolte périodique signifie que
seulement quelques espèces originales
de biotes sont rétablies. Replantation
périodique nécessaire.

Élevée Varie et dépend de la
longueur de la rotation;
souvent limitée 
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Type d’intervention Situation écologique
Capacité à fournir des biens
(par ex. bois d’oeuvre)

Capacité à fournir des
services écologiques

Plantations de plusieurs
espèces

Peut inclure quelques biotes originaux
uniquement; pourrait inclure des
espèces exotiques; peut être
autosuffisante.

Modérée à élevée; plus
adaptée pour les bois
d’oeuvre à valeur élevée
plutôt que pour les biens
comme le bois à cellulose.

Modérée à élevée

Restauration écologique Rétablissement de la trajectoire de
succession précédente; autosuffisante.

Généralement limitée Élevée

* Dépend aussi de l’âge et du contexte paysager (surtout en fonction de la distance avec les sources de graines dans les forêts naturelles).

La RFP doit privilégier des méthodes efficaces d’information et de participation des parties prenantes aux décisions, par exemple, sur les
zones de terre à restaurer et sur les moyens à mettre en oeuvre. Certaines parties prenantes peuvent demander des analyses quantitatives
des solutions de RFP, alors que d’autres favorisent des outils plus visuels et des exemples pratiques. Dans le premier cas, il faudra utiliser
des modèles informatisés et des bases de données sur, par exemple, la topographie, les sols, la végétation, la biodiversité, et le cadastre.
Certains modèles exploitent également des données économiques comme les prix des cultures et des terres pour générer des estimations
des coûts et des bénéfices (bien qu’il soit difficile de quantifier le prix des prestations environnementales). À ce jour, peu de modèles ont
été directement utilisés pour générer des plans d’occupation des sols à l’échelle du paysage, et leur valeur principale est probablement
celle d’aider les décideurs à analyser les répercussions de scénarios de RFP concurrents.

Lorsqu’on ne dispose pas d’importantes bases de données, comme c’est le cas dans plusieurs pays en développement, les outils visuels
ou les modèles simples peuvent être plus utiles pour animer le débat sur les formes d’occupation des terres. Ceux-ci peuvent inclure
notamment:

De simples cartes montrant le contexte géographique dans lequel la restauration pourrait avoir lieu.
Des «cartes riches», dessinées par les parties prenantes sur la base des connaissances locales, qui montrent les zones revêtant
une importance au niveau local et qui indiquent les possibilités de restauration.
Des photographies aériennes ou des images satellite qui montrent les modes actuels d’utilisation des terres.
Des modèles tridimensionnels (en argile, par exemple) du paysage, avec les affectations existantes des sols peintes sur la surface
du modèle.
Des simples modèles de simulation «jetables» créés pour des situations ou des paysages spécifiques avec l’aide des parties
prenantes locales. Ces modèles permettent d’identifier les points de départ ou de levier et peuvent être utilisés pour analyser les
répercussions des différents scénarios.
Des zones de démonstration dans lesquelles les choix de restauration sont développés à l’échelle opérationnelle. Ces zones
peuvent se situer dans une gamme de sites présentant, par exemple, une fertilité des sols, une altitude ou un niveau de
dégradation différents.

Voir aussi le module Approches et outils participatifs pour la GDF.

Participation du secteur privé
Dans la plupart des paysages, les modèles de propriété foncière imposent une restauration qui fait intervenir le secteur privé. Certains
propriétaires fonciers seront peut-être disposés à participer à la RFP parce qu’ils estiment qu’ils bénéficieront directement (avec leurs
familles) de la vente de produits forestiers ou de services environnementaux. Dans d’autres cas, les propriétaires fonciers seront peut-être
disposés à participer en raison des bénéfices indirects qu’ils en tireront: la restauration des paysages peut, par exemple, aider à protéger
les cultures agricoles commerciales de l’érosion rendant ainsi la production plus durable. Les grandes entreprises foncières seront
vraisemblablement attirées par la RFP parce que la repousse naturelle ou les zones de forêts plantées empêchent l’érosion des pentes
plus fortes ou servent de pare-feu. Leur participation dans la RFP reflète leur volonté d’aider à conserver la biodiversité et à améliorer les
moyens d’existence locaux, contribuant donc à la bonne réputation des entreprises. Mais l’étendue de l’implication du secteur privé
dépendra du cadre politique et institutionnel établit par les gouvernements, ainsi que des obligations juridiques des propriétaires fonciers.
La participation du secteur privé est souvent le fruit d’une précédente recherche financée par le gouvernement pour réduire les risques
économiques et sylvicoles, ce qui rend l’investissement plus attrayant pour le secteur privé.

Financement
Le reboisement industriel traditionnel s’appuie souvent sur des sources de financement uniques (gouvernement ou entreprise). La RFP
devrait quant à elle s’appuyer sur une variété de sources de financement, dont quelques-unes correspondent à des marchés (pour créer de
nouveaux avoirs privés) et d’autres proviennent de sources non commerciales (pour créer des biens ou services d’importance publique). Le
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financement public est souvent capital dans l’élaboration des projets de RFP, mais les marchés peuvent pousser les propriétaires fonciers
à entreprendre une restauration.

Le bois d’oeuvre est le principal produit qui a encouragé le reboisement dans le passé, mais les marchés s’intéressent de plus en plus aux
services environnementaux (souvent appelés mécanismes de «paiement pour services environnementaux» ou «compensations pour
services environnementaux»). L’établissement et l’approvisionnement de ces marchés peut représenter un défi car il est difficile de
coordonner les activités de restauration entre propriétaires fonciers et que, dans certains cas, les utilisateurs sont réticents à payer pour
ces prestations. Il est aussi parfois difficile d’attribuer des paiements pour services environnementaux générés proportionnellement aux
contributions de chaque propriétaire foncier.

Souvent, par ailleurs, les marchés ne suffisent pas à financer la RFP, et des subventions ou des incitations financières ciblées sont parfois
nécessaires pour faire face aux coûts d’opportunité. Quelques-unes de ces subventions proviennent du gouvernement mais l’aide
internationale au développement, acheminée par des organisations gouvernementales et non gouvernementales, joue également un rôle
important.

Les fonds pour l’environnement (comme les fonds forestiers nationaux ou le Fonds vert pour le climat) peuvent constituer des sources
importantes de financement des RFP. Il en existe plusieurs, avec des champs géographiques d’application et des objectifs de placement
différents, et leurs capitaux proviennent d’une vaste gamme de sources – privées, publiques, nationales ou internationales – et d’une
combinaison de celles-ci. Plusieurs fonds pour l’environnement sont à court terme, en revanche, par rapport aux périodes à long terme
habituellement associées à la RFP.

Les fonds d’impact (fonds qui veulent atteindre le triple résultat financier, environnemental et social) sont en passe de devenir de gros
investisseurs dans la RFP. Tel est le cas, par exemple, de l’EcoBusiness Fund, du Moringa Partnership, de l’Althelia Climate Fund, et du
Permian Global. Cliquer ici pour un aperçu détaillé des fonds d’impact existants.

Les nouveaux outils de financement comme les plateformes de financement participatif sont d’autres moyens pour obtenir des fonds pour
la RFP. Stand for Trees et Mirlo Positive Nature sont deux exemples de plateformes de financement participatif.

La création d’évènements  permettant aux investisseurs de rencontrer les développeurs et les promoteurs de projets peut également jouer
un rôle essentiel dans la promotion du financement durable de la RFP.

Les responsables des politiques publiques des pays développés et des pays en développement, à tous les niveaux (national, régional,
local), ont la possibilité de jouer un rôle de premier plan dans le financement de la RFP. Ils peuvent en effet, même s’ils ne contrôlent pas
les capitaux privés, faciliter la mobilisation des ressources en prenant un certain nombre de mesures, notamment les suivantes:

Intégrer la RFP dans les budgets de l’État et les fonds d’investissement publics, et protéger ces instruments financiers contre les
effets négatifs sur les paysages ;
Mobiliser des fonds d’aide publique au développement (APD) pour la RFP (comme donateur ou bénéficiaire) et adapter le large
éventail d’instruments de l’aide publique à cet effet ;
Élaborer des systèmes de suivi des dépenses consacrées à la RFP et des mécanismes de collecte de données sur les coûts et les
avantages des investissements dans ce domaine ;
Concevoir, adapter et mettre en oeuvre des mécanismes de financement locaux et nationaux innovants pour la RFP, par exemple
des fonds locaux et nationaux pour les forêts, des instruments de microfinancement et des lignes de crédit dans les banques
publiques et privées ;
Utiliser ces instruments de financement pour mettre en oeuvre des systèmes publics d’incitation (mécanismes de rémunération des
services écosystémiques) et coupler ces systèmes avec des investissements dans les chaînes de valeur durables pour mettre en
place une stratégie à long terme de financement autonome ;
Renforcer les relations avec le secteur privé, en particulier des fonds d’investissement d’impact pionniers et d’autres initiatives
novatrices telles que les fonds à multiples niveaux qui peuvent bénéficier de l’appui des gouvernements et des institutions
publiques
Investir dans le capital humain au niveau des paysages pour créer un groupe de défenseurs locaux (entreprises locales, opérateurs
privés, administrations, etc.) capables d’inciter des investisseurs à s’intéresser à la RFP
Élaborer un cadre juridique et réglementaire qui favorise la «volonté d’investir» et encourage les investisseurs à investir dans la
RFP ;
Mettre en place des mécanismes de réduction des risques pour que les investisseurs investissent davantage dans la RFP ;
Établir des partenariats et des alliances aux niveaux local, national, sous-régional, régional et international et contribuer à des
initiatives internationales en faveur de la RFP ;
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Déclarer que la RFP est une solution commune d’adaptation au climat et d’atténuation de ses effets, cibler les finances pour le
climat, et plaider pour qu’on donne une place à cette activité dans des instruments en matière de changement climatique tels que le
Fonds pour l’adaptation et le Fonds vert pour le climat.

Vulgarisation et renforcement des capacités
Tout type de reboisement peut constituer une solution novatrice d’occupation des terres dans de nombreux paysages agricoles, surtout
dans la mesure où les propriétaires fonciers ont depuis toujours pris part au déboisement. Il faudra probablement faire appel à des
forestiers vulgarisateurs pour promouvoir cette idée et renforcer les capacités des propriétaires fonciers à établir des arbres et à en tirer des
avantages. Mais les propriétaires fonciers peuvent aussi avoir besoin d’aide pour reconnaître les rôles joués par les autres parties
prenantes et tirer profit de leur participation dans les institutions locales de gestion de la RFP. En même temps, de nombreux fonctionnaires
et organismes gouvernementaux devront recevoir une formation pour reconnaître le rôle joué par d’autres parties prenantes et comprendre
que la RFP ne doit pas être imposée par un processus descendant mais qu’elle doit être participative.

Les agriculteurs, c'est-à-dire la majorité des propriétaires fonciers et, dans les pays en développement, principalement des petits
exploitants, devraient être les cibles principales des processus de sensibilisation. La forme la plus efficace de s’assurer que les agriculteurs
veulent participer à la RFP est d’intégrer des messages sur l’amélioration de la productivité aux messages sur la gestion durable des terres.

Les deux circuits habituellement utilisés pour s’adresser aux agriculteurs sont les agents de vulgarisation et les fermes-écoles. Il est crucial
de s’assurer que les agents de vulgarisation agricole souhaitent et peuvent introduire ou sous-tendre les technologies de RFP, qu’ils
pourraient par ailleurs considérer comme ne relevant pas de leurs domaines de compétences. Les fermes-écoles sont utilisées pour former
les agriculteurs aux pratiques agricoles et ont donc la possibilité de diffuser les technologies de RFP.
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Pour respecter les engagements nationaux des pays en matière de restauration des paysages
dégradés, des investissements publics et privés adéquats sont nécessaires pour soutenir les
différentes étapes du cycle de la RFP.

Le financement durable de la restauration des forêts et des paysages

Pour respecter les engagements nationaux des pays en matière de restauration des paysages
dégradés, des investissements publics et privés adéquats sont nécessaires pour soutenir les
différentes étapes du cycle de la RFP.
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